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DÉCISIONS   PRISES PAR MONSIEUR LE PRESIDENT EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DE  
POUVOIRS DONNÉE PAR LE CONSEIL DE COMMUNAUTE

Signature et envoi en Sous-Préfecture le 28 mai 2021

N°2021/221 TRAVAUX DE SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE ET POSE DE
MOBILIERS URBAINS (2018-2021)- GROUPEMENT DE COMMANDES 
MODIFICATION DE MARCHÉ N°2

Il a été décidé d'autoriser la passation de la modification n°2 aux accords-cadres de travaux de
signalisation verticale et horizontale et à la pose du mobilier urbain, conclus avec la société ESVIA,
sise 3 rue des Chaintres, ZA les Savonnières, 44610 INDRE, ayant pour objet de rendre définitifs les
prix provisoires au bordereau des prix unitaires, suite à des nouveaux besoins apparus en cours
d'exécution, notamment en matière de signalisation des zones 30 en centre-ville de Cholet.
Les modifications n°2 sont sans incidence sur les engagements maximums des accords-cadres.
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